
                             

          

                                      NOM Prénom : ………………………………………………...   

 

Madame, Monsieur, 

 

                Vous venez d’être admis(e) ou réadmis(e) à l’internat Maurice Ravel.    

                Pour procéder à votre inscription, vous  devez  me renvoyer dès réception : 

 Les 2 fiches d’inscription dûment remplies avec photos. 

 Photocopie d’une pièce d’identité  

 Justificatif d’inscription de votre établissement.    

 Trois photos supplémentaires (avec nom et prénom au verso) pour la carte 

d’étudiant-interne, la carte de self et le trombinoscope. 

  

(Prière de préciser : Mr FROMENTIN CPE responsable de l’internat sur l’enveloppe) 

 

    La rentrée des internes se déroulera…………………le dimanche 3 septembre 2023 à 17h00 

     

    Passé cette date, et durant toute l’année scolaire, toute rentrée individuelle ne pourra 

se faire qu’à partir de 19h et sur rendez-vous.  

    

     Je vous souhaite la bienvenue à l’internat Maurice Ravel. 

 

 

 

 

                                                                                                                       Pour le Proviseur  

 

 

 

 

 

 

 

J.FROMENTIN  CPE 

 
 

Année scolaire 2022-2023 

 



 

89 cours de Vincennes 

75971 PARIS CEDEX 20 

 01 44 64 87 40   

 01 43 72 82 52  
http://www.lycee-maurice-ravel.fr  

INTERNAT  POST- BAC 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Mail :                                                                                             CHAMBRE N°  
 
N° de portable : 
  
Date de naissance : 
 
Etablissement d’origine 
 
 
 

Nom du représentant légal de l’élève :  
 

Adresse précise : 
 

N° de téléphone : 
(mention obligatoire) 
 

 
 

N° de téléphone à appeler en cas d'urgence (obligatoire) : 
______________________________  
 
IMPORTANT : Il est urgent de signaler tout changement de numéro de téléphone 
L’élève est autorisée à : 
 

 sortir seul(e) tous les jours en dehors des heures de cours et après le repas du soir jusqu’à  23 
heures ( heure impérative de retour ) 

 

 La carte d’accès à l’internat est remise le jour de la rentrée et doit obligatoirement être 
présentée à la loge lors de chaque sortie et entre dans l’établissement  
 

 Les absences de nuit doivent être impérativement signalées par écrit. 
 

L’internat est fermé du samedi 13h30 au dimanche 20 heures. 
 
 

Date :   
 
 
Signature du responsable légal  Signature de l’élève : 

 

 

 

Photo 

à coller 

http://www.lycee-maurice-ravel.fr/
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Photo 
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RENSEIGNEMENTS SUR L’INTERNAT 
 
 

CORRESPONDANT 
 

La désignation d’un correspondant est obligatoire pour les internes n’habitant pas la région parisienne. 
 

LOGEMENT 
 
 Chambres individuelles avec cabinet de toilette (lavabo) 
 Douches et WC à chaque étage. 

 
HORAIRES 

 
 Petit-déjeuner assuré au self de 7h à 7h30.  
 Repas du soir de 19h à 19h30. 
 Sortie libre chaque jour jusqu’à 23 heures. 
 L’internat est fermé du samedi 13h30 heures au dimanche 20 heures. 
 

TROUSSEAU 
 
 Les internes doivent apporter leurs draps, une taie d’oreiller, une couette ou couverture et leur linge 
personnel. 
 L’établissement fournit l’oreiller. 
 

TARIFS 
 

Le tarif de l’internat est fixé pour le trimestre septembre-décembre 2022 à 475,80 € (petit-déjeuner 
compris) - sous réserve d’ajustement ou augmentation durant l’année scolaire. 
Tout trimestre commencé est dû dans sa totalité. 
Le prix du repas est fonction du quotient familial (attestation QF à remettre à l’intendance).   
 

FOYER DES INTERNES 
 
Le foyer fonctionne comme salle de rencontre, de détente (TV) et de travail. Chaque interne est 
responsable de sa bonne tenue et du respect des règles de vie commune. 
 

INFIRMERIE 
 

Accueille les internes dans la journée en cas de maladie bénigne ou d’accident. 
 

REMARQUES 
 
 Le lycée ne peut assurer aucun régime alimentaire. 
 Il est interdit de fumer et de vapoter dans l’enceinte de l’établissement. 
 Fermé pendant les petites vacances, les jours fériés et les week-ends. 
 

DEPART EN COURS D’ANNEE ET REMISE D’ORDRE   
 
Avec lettre d’information obligatoire au CPE responsable de l’internat, et demande écrite à l’intendance 
du lycée fréquenté, une remise d’ordre sera accordée dans les cas suivants: 
 
 Absence pour maladie de plus de 15 jours (avec certificat médical). 
 Absence en période de stage, ou départ en raison du stage de fin d’année. 
 Arrêt des études en cours d’année (avec lettre de démission). 
 A partir des périodes d’examens (avertir par écrit - au moins 10 jours avant). 
 
IMPORTANT : Pour les internes n’ayant ni stage ni examen en fin d’année, les échéances trimestrielles 
étant forfaitaires, le règlement du troisième trimestre est dû dans sa totalité. 
 
  



 

 

RESTAURATION 2023/2024 - INTERNAT 

 

 

1. FONCTIONNEMENT DE LA RESTAURATION : 
 

 La restauration scolaire (SELF) est ouverte du lundi au vendredi, de 11h00 à 13h20/30 pour le déjeuner des 
élèves scolarisés au lycée Maurice Ravel, et de 19h00 à 19h30 pour le diner des élèves inscrits en internat. 
Attention : Les diners du vendredi soir sont à réserver obligatoirement, avant 10h00 le jour du diner, sur la 
borne située au bas de l’escalier de l’internat.  

 Tout élève souhaitant accéder au self, même occasionnellement, doit impérativement être INSCRIT comme 
demi-pensionnaire (se reporter au formulaire d’inscription ci-joint). L’inscription est à renouveler chaque année. 

 Tout élève inscrit à la demi-pension possède un COMPTE DE SELF identifié par un numéro et reçoit 
gratuitement une CARTE d’accès au self (badge) valable pour toute la durée de sa présence à l’internat. 

 La CARTE (badge) est strictement PERSONNELLE et sa PRESENTATION est OBLIGATOIRE pour accéder 
au self.  

 Le COMPTE de self doit toujours être CREDITEUR : il revient à chacun de vérifier régulièrement que son 
compte de self est suffisamment approvisionné pour pouvoir prendre les repas. Un élève ne peut donc pas 
accéder au self avec un COMPTE NON CREDITEUR.  

 En cas d’oubli de carte, l’élève peut exceptionnellement utiliser l’identifiant de sa carte constitué du numéro 
figurant sous le code-barre (à photographier) et le mot de passe correspondant à la date de naissance (format 
JJ/MM/AA), en les enregistrant sur l’écran du distributeur de plateaux au self.  Attention : après 3 utilisations 
successives, la carte sera bloquée.  
 
 

2. TARIFS et PAYEMENT DE LA RESTAURATION : 
 

 Dès la rentrée scolaire, il faut impérativement déposer au bureau du self l’ATTESTATION1 de payement de 
la C.A.F. avec le quotient familial (en version papier) pour obtenir un prix de repas au tarif social 
correspondant au QF. Sans cette attestation, le tarif maximal est appliqué (soit 4,40 euros/repas).  

Si vous n’êtes pas allocataire de la C.A.F., vous devez utiliser la calculette de la Région Ile de France sur le 

site www.iledefrance.fr/equitable et suivre les instructions données par ce site. Vous devez ensuite déposer 

au bureau du self l’attestation tarifaire obtenue (en version papier) avec toutes les pièces justificatives requises 

(dont le dernier avis d’imposition).  

Attention : Le document de la caisse des écoles n’est pas valable. 

 Chaque repas est décompté lors du passage de l’élève avec sa CARTE au DISTRIBUTEUR de plateaux du 
SELF (le montant du repas et le solde du compte apparaissent sur l’écran du distributeur).  

 Le rechargement préconisé du COMPTE de self est de 10 à 15 repas minimum. Le COMPTE doit toujours 
être CREDITEUR. Lorsque le solde restant est de 5 repas, il convient de réapprovisionner le COMPTE sans 
délai. En fin d’année scolaire, le solde créditeur non consommé est reporté automatiquement sur la rentrée de 
l’année scolaire suivante.  
 

 En cours d’année, le COMPTE de self est à approvisionner :  
 

 Prioritairement par internet : les identifiants de connexion sont à demander par courriel 
à  alexandra.ingrandt@ac-paris.fr (service intendance). En cas de problème de connexion pour le paiement, 
veuillez le signaler également à cette adresse. 

                                                           
1 Attestation de paiement CAF de moins de 3 mois à obtenir sur l’application « CAF mon compte » sur le site caf.fr 

mailto:alexandra.ingrandt@ac-paris.fr


 Ou par chèque : à enregistrer à l’aide de la CARTE sur la BORNE interactive située dans le hall d’entrée, en 
inscrivant impérativement au dos du chèque les nom, prénom, établissement de scolarisation, N° de carte de 
self et N° de chambre, et en le rédigeant à l’ordre de l’agent comptable du lycée Maurice Ravel ; 

 Ou, à titre très exceptionnel, par espèces en faisant l’appoint : à déposer avant 12h30 au bureau du self 
(bureau n°2) situé dans le couloir de l’Administration. Attention : il n’est pas garanti que le bureau soit ouvert 
tous les jours de la semaine. Les billets et pièces abimés ou considérés comme douteux seront refusés. 

 
 
 
 

3. INCIDENTS : 
 

 En cas de perte ou de vol de la CARTE (badge), il convient de prévenir sans délai le bureau du self (avant 
12h30) afin que la carte soit bloquée. Attention : aucun remboursement de repas ne sera effectué. 

 Le renouvellement d’une CARTE est facturé 7,00 € et nécessite de déposer une nouvelle photo d’identité. 

 

 

RAPPEL :  
 

Afin d’éviter tout problème de passage au self (ex. ralentissement voire blocage de la chaine 

de self), merci de veiller à ne pas oublier votre carte (badge) et à ce que votre compte de self 

soit suffisamment approvisionné.  
 

 

 

 

 

Le Proviseur de la cité scolaire Maurice Ravel 

 

 

Philippe LE GUILLOU 

 

  



 RESTAURATION 2023 / 2024 – INTERNAT 
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

NOM :   

PRENOM :   

DATE DE NAISSANCE :   

ETABLISSEMENT :   

N° de CHAMBRE :   

 

 

POUR UNE  INSCRIPTION A LA DEMI-PENSION, fournir obligatoirement : 
 

 une photo d’identité (uniquement pour les nouveaux élèves) ; 

 l’attestation2 de payement de la C.A.F. (en version papier) pour obtenir un prix de repas au tarif social 

correspondant au quotient familial. Sans cette attestation, le tarif est de 4,40 euros/repas ; 

  un 1er règlement par chèque rédigé à l’ordre de l’agent comptable du lycée Maurice Ravel (avec nom, 

prénom, établissement de scolarisation, N° de carte de self et N° de chambre, à inscrire au dos du chèque) ; le 

chèque doit être signé et établi pour un montant minimum de 10 repas (soit 44,00 euros pour un tarif à 4,40 

euros/repas). 

 

A COLLER ICI : RIB-IBAN au nom du représentant légal de l’élève 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

POUR INFORMATION : TARIFS des repas au LYCEE (susceptibles d’évoluer en cours d’année) 

 A B C D E F G H I J 

QF 
mensuel 

CAF 
≤ 183€ ≤ 353€ ≤ 518€ ≤ 689€ ≤ 874€ ≤ 1 078€ ≤ 1 333€ ≤ 1 689€ ≤ 2 388€ > 2 388€ 

TARIFS 0,50€    1,74€     1,94€     2,15€     2,35€     2,56€     2,76€     3,30€     3,85€     4,40€  
  

                                                           
2 Attestation de paiement CAF de moins de 3 mois 



    

REGLEMENT DE L’INTERNAT MAURICE RAVEL  
       

 REGLEMENT GENERAL 
  
 Le règlement intérieur de l’internat MAURICE RAVEL, est établi pour répondre aux 
besoins de la communauté scolaire dans la limite des moyens dont elle dispose. Tout 
étudiant interne doit en prendre connaissance et s’engage à le respecter en le signant. 
  
Les internes devront faire preuve de correction à l’égard de tout le personnel du lycée 
ainsi que d’une ponctualité. 
 
Lorsque la famille d’un étudiant ne réside pas dans la région parisienne, l’inscription à 
l’internat sera subordonnée à la désignation d’un correspondant crédible habitant Paris 
ou la région parisienne. Le correspondant représente la famille. Il s’engage à accueillir 
ou reprendre l’étudiant pendant les périodes de fermeture de l’internat, en cas de sanction 
disciplinaire, de maladie, d’impossibilité de regagner l’internat en soirée avant l’horaire 
de fermeture, ou de tout autre cas de force majeure. 
 
Le jour de la rentrée des internes, la place de tout étudiant absent et non excusé par écrit 
est considérée comme vacante. 
 
L’assurance responsabilité civile est obligatoire pour tous les internes. 
 

1- REGLES DE VIE DANS LES LOCAUX 
 
1-1 Conformément aux dispositions de l’article L141-5-1 du code de l’éducation, le port 
de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une 
appartenance religieuse est interdit dans les parties communes de l’établissement et de 
l’internat.   
 
1-2 Toute forme de bizutage et de brimade au sens du Code Pénal est interdit et fera 
l’objet d’un signalement aux autorités de police. 
 
1-3 Attitude responsable, quant à l’effort scolaire à fournir et aux règles de sécurité à 
observer, respect de soi, des personnes et des locaux : tels sont les socles du contrat de 
vie à l’internat. 
Respecter la tranquillité des lieux et éviter toute attitude perturbant une atmosphère de 
travail, de détente ou de repos, surtout à partir de 22h45 où vous devez baisser les 
niveaux sonores et éviter de discuter et de stationner dans les couloirs (nous ne devons 
pas entendre du couloir du bruit provenant de votre chambre). 
L’utilisation d’appareils sonores doit se faire dans le respect de la tranquillité de tous, 
c’est-à-dire en écoute individuelle. 
 
1-4 Les chambres sont individuelles distribuées sur 4 étages. Les douches et sanitaires 
sont collectifs 
Les informations nécessaires au bon fonctionnement de l’internat sont affichées en bout 



de couloir à chaque étage. 
 
Les parents sont autorisés à monter dans les chambres le jour de la rentrée et le jour de 
la sortie des grandes vacances. 
 
1-5 Les étudiants sont tenus de nettoyer leur chambre de faire leur lit et d’apporter leurs 
draps, linge de toilette et d’en assurer l’entretien, au moins tous les quinze jours. 
 
1-6 Etre vigilant au rangement et à la propreté des parties communes. Le nettoyage par 
les personnels ne peut s’effectuer que dans les parties communes qui sont bien 
entretenues. 
 
1-7 Pour des raisons de sécurité et d’hygiène, il est interdit, d’utiliser des appareils 
électriques (radiateurs, micro-ondes…) et des réchauds à gaz. L’appareil sera confisqué 
et l’élève sera passible d’une sanction. 
 
1-8 Il est interdit d'introduire de la nourriture dans l’internat (les chambres, foyer, self). 
 
1-9 Pour des raisons de sécurité, les internes n’ont pas accès à l’ascenseur. 
 
 

2- ACCES, ENTREES, SORTIES A L’INTERNAT 
 
2-1 L’internat est fermé du samedi 14h au dimanche 20h, les étudiants doivent avoir 
réintégré l’internat à 23 h au plus tard. 
 
2-2 Aucun interne ne peut être autorisé à rester au lycée pendant les vacances, les petits 
congés et les jours fériés. 
 
2-3 Le départ s’effectue le jour de la sortie, après le dernier cours de la journée et au plus 
tard avant 18 h 30 et le samedi à 14 h. 
Le retour doit avoir lieu le jour de la rentrée avant 8 h ou la veille entre 20 heures et 23 
heures. 
 
2-4 Tout étudiant interne doit être en possession de sa carte d’étudiant-interne remis à la 
rentrée scolaire. Elle lui permettra de justifier à tout moment de sa qualité d’interne et en 
particulier pour entrer et sortir de l’établissement. Les personnels du lycée peuvent être 
amenés à les demander pour vérification. 
  
Chaque interne doit également déplacer la fiche T marquée à son nom sur le tableau de 
présence, chaque fois qu’il entre ou sort de l’internat. 
 
2-5 Les internes doivent être rentrés impérativement pour 23 heures précises.  
 
 Dans le cadre d'une sortie pédagogique, ils pourront demander une autorisation de 
rentrer plus tard. Pour cela ils devront suivre la procédure suivante :  
 + Demander une fiche de procédure au surveillant d'internat  
 + Remplir cette fiche et y faire apposer la signature du professeur  responsable 
de la sortie et le cachet de l'établissement. 
  + La déposer auprès du surveillant au moins 8 jours avant la sortie. 
 
2-6 En cas de force majeure, si un étudiant ne peut rentrer avant l’heure de fermeture, il 



doit en aviser sans délai l’établissement par téléphone et en tous les cas avant 23 heures. 
 
 
2-7 Toute absence à l’internat doit obligatoirement être signalée, par écrit, au bureau des 
surveillants (rez-de-chaussée de l’internat) 24 heures à l’avance.  
 
2-8 Cas des internes mineurs : l’autorisation de sortie écrite des parents est 
indispensable (imprimé remis à la rentrée). 
 
+ Pour des questions de sécurité, seuls les étudiants internes ont accès aux locaux de 
l’internat, sous peine de sanctions (pouvant aller jusqu’à l’exclusion).  
 
 Rester à l’internat au lieu de se rendre en cours est inacceptable.  
 
 

 3- SANTE  
 
3-1 Tout interne peut être reçu à l’infirmerie sur les horaires de service et recevoir les 
soins courants. Ils y sont hébergés dans la journée en cas d’accident, d’indisposition 
passagère ou d’affection bénigne.  
 
3-2 Un certificat médical de reprise est exigé pour la réadmission à l’internat d’un interne 
qui a été malade plus d’une semaine. 
 
3-3 En cas de maladie ou malaise de nuit, si la famille ne peut se déplacer, il est fait appel 
à un médecin de garde. Les honoraires et les frais sont à la charge de la famille de 
l‘étudiant. 
Si un arrêt scolaire supérieur à trois jours est prescrit par un médecin, le retour dans la 
famille est obligatoire même si le domicile de l’élève est très éloigné du lycée. 
Si une hospitalisation s’avère nécessaire, les parents sont avertis par le lycée. Les frais 
liés à cette hospitalisation sont à la charge des familles. 
  
3-4 La possession et/ou la consommation de produits illicites à l’internat par un étudiant 
entraînera à son encontre une sanction disciplinaire et un signalement systématique aux 
autorités de police comme la loi l’oblige. Les élèves surpris dans le lycée sous l’emprise 
d’un produit stupéfiant seront sanctionnés.  
 
3-5 En application du Code de la Santé Publique (art.L3511-7), l’internat est un espace 
non-fumeur. , il est strictement interdit de fumer dans l’établissement, même dans la cour. 
Cette interdiction s’applique à la cigarette électronique. 
 
3-6 La possession et/ou la consommation de boissons alcoolisées ne sont pas 
autorisées, dans un souci de santé publique. Les élèves surpris dans le lycée en état 
d’ébriété seront sanctionnés. 
 
3-7 Le lycée ne peut assurer aucun régime alimentaire. 
 
3-8 Pas d’animaux, pour des questions d’hygiène. 
 

4-CONSIGNES DE SECURITE 
 
4-1 En cas de problème relatif à la santé et à la sécurité des personnes, prévenir 



immédiatement le personnel à l’accueil du lycée. Chaque étage dispose d’un téléphone 
de sécurité. 
 
4-2 Le déclenchement de l’alarme incendie équivaut à un ordre impératif d’évacuation 
des locaux : emprunter les issues de secours et se diriger vers le 3, rue du Général 
Niessel, ceci quels que soient les motifs supposés ! 
 
4-3 Toute détérioration ou modification volontaire d’un équipement de sécurité 
(extincteurs, capteurs, plaques signalétiques…) ou tout déclenchement abusif de l’alarme 
incendie sont considérés comme une mise en danger de la vie d’autrui et sanctionnés à 
ce titre. 
 
4-4 Pas de bougies, bâtons et cônes d’encens ; ce sont les premières causes d’incendie 
dans les collectivités ; de plus leur fumée déclenche des alarmes incendie intempestives. 
 
 

 5- AUTORISATIONS, DISCIPLINE, SANCTIONS 
 
5-1 L’étudiant interne est sous la responsabilité éducative des Conseillers Principaux 
d’Education placés sous l’autorité du Proviseur. 
Toute demande particulière ou dérogation exceptionnelle aux règles de vie de l’internat 
doit faire l’objet d’une autorisation préalable d’un CPE responsable de l’internat, ou d’une 
information à un CPE selon le cas. Ils sont vos interlocuteurs privilégiés.  
 
5-2 Tous les personnels de l’Education Nationale (personnels d’éducation, d’accueil, de 
surveillance, d’entretien, de restauration) sont investis d’une mission éducative et de 
service public. A ce titre, les étudiants leur doivent respect et écoute.  
 
 5-3 Les responsables de l’internat peuvent intervenir à tout moment dans les chambres, 
en présence ou non de l’élève, en cas de problème avéré. Ils effectuent aussi des 
contrôles inopinés en vue de vérifier le respect des règles de cette charte. 
 
5-4 L’administration du lycée décline toute responsabilité en cas de disparition ou perte 
d’objets ou d’argent, il est donc expressément recommandé aux internes de ne pas 
laisser dans leurs chambres des sommes importantes, des cartes bancaires, des bijoux 
et des objets de valeur. 
Les internes, quant à eux, sont impérativement tenus de fermer les portes palières des 
différents étages de l’internat.  
Une ronde est effectuée chaque soir, dans les étages de l’internat, du lundi au vendredi, 
de même que le dimanche soir, par le responsable ou le fonctionnaire de service. 
 
 
5-5 Le non-respect des principes et des règles de la présente charte expose l’étudiant, 
selon la gravité des faits et l’existence de récidive, aux sanctions suivantes : 
 + Avertissement oral  
 + Avertissement écrit 
 + Exclusion temporaire ou définitive, de l’internat (l’exclusion de l’internat  n’est 
pas une exclusion de cours, l’obligation d’assiduité demeure) 
 + Exclusion, temporaire ou définitive, de l’établissement. Ceci sans  préjuger de 
l’obligation de réparation. 
L’établissement ne s’interdit pas de déposer plainte pour les faits les plus graves et de 
faire les signalements prévus par la loi aux autorités de police. 



Cité scolaire Maurice RAVEL 

89 cours de Vincennes 

75971 PARIS CEDEX 20 

 01 44 64 87 40 

 01 43 72 82 52 

 

http://www.lycee-maurice-ravel.fr  

 

 

 

 

 

 

VOLET-REPONSE 
REGLEMENT DE L’INTERNAT 

 
 
 
Je soussigné,  
 
 
Elève ……………………………………………………………………………………. 
 
 
De la classe de …………………………………………………………………………. 
 
De l’établissement ……………………………………………………………………… 

 
 
Déclare avoir pris connaissance du règlement de l’internat et en accepter toutes les 
dispositions. 
 
 
Si élève mineur 
  
Vu et pris connaissance, 
Signature des responsables légaux, Signature de l’interne, 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

http://www.lycee-maurice-ravel.fr/

